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IOTC CIRCULAR 2010/11; CIRCULAIRE CTOI 2010/11 

 
SUBJECT:  COMMUNICATION FROM THE EUROPEAN UNION 

 

Please find attached a communication from the European Union, relating to the IOTC Resolution 09/03 and IOTC 

Circular 2010/01. 

 
 

SUJET: UNE COMMUNICATION DE L’UNION EUROPÉENNE 

 

Veuillez trouvez ci-joint une communication de l’Union Européenne, concernant la Résolution 09/03 de la CTOI et la 

Circulaire 2010/01 de la CTOI. 

 

 

Yours Sincerely/Cordialement, 

 

 

Alejandro Anganuzzi 

Executive Secretary / Secrétaire exécutif  

 

Attachment/ Pièce jointe  
- Letter from European Union/Lettre de l’Union Européenne 
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IOTC Chairperson. 

Cooperating non contracting parties:  Senegal, South Africa, Uruguay.  
Copy: FAO 
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Note : ce qui suit est la traduction d’un courrier en Anglais reçu par le Secrétariat. 
 

 
 
Mr. Alejandro Anganuzzi 
Secrétaire Exécutif de la CTOI 
PO Box 1011 
Fishing Port – Victoria 
SEYCHELLES 

 
Cher Alejandro, 
 
Tenant compte de la gravité des violations de la législation de la CTOI sur la pêche qui ont été 
récemment signalées à votre Secrétariat et l’aggravation des cas de pêcheries INN dans l’Océan 
Indien, je crois fermement que tous les cas de pêche INN signalés après ler Novembre, ie. ceux 
transmis par l’UE et les Seychelles, devraient être inclus pour discussion dans l’agenda du prochain 
Comité d’Application qui se tiendra durant la Session plénière de la CTOI à Busan. 
 
De plus, je souhaiterai accuser réception de la circulaire de la CTOI 2010/01 sur la notification au 
Secrétariat de la CTOI de la liste des navires qui ont activement pêché qui montre une faible 
application de la Résolution 09/02 de la CTOI Concernant la mise en place d’une limitation de la 
capacité de pêche des parties contractantes et parties coopérantes non contractantes (CPCs). Je 
voudrai encourager fortement les CPCs à appliquer les dispositions de cette résolution, y compris les 
informations concernant les plans de développement des pêches et je vous demande de considérer ce 
sujet pour les discussions lors de la prochaine Session plénière de la CTOI. 
 
Pour finir, pourrais-je vous demander de partager ces informations avec les autres CPCs. 
 
Cordialement, 
 

 
Chef de la Délégation de l’UE à la CTOI 




